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n° 152 285 du 11 septembre 2015

dans l’affaire X / V

En cause : X représentée par sa mère X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 juillet 2015 par X représentée par sa mère Xqui déclare être de nationalité

serbe, contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 9 juillet 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 21 août 2015 convoquant les parties à l’audience du 8 septembre 2015.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me H.

DOTREPPE, avocat, et S. MORTIER, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon les déclarations de ta maman et d’après les éléments présents dans ton dossier administratif, tu

es née le 8 janvier 2014 à Alost (Belgique) et tu es de nationalité serbe. En date du 18 juin 2015, ta

maman a introduit une demande d’asile à ton nom auprès de l’Office des Etrangers.

A l’appui de cette requête, ta maman invoque les faits suivants :
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Ta maman est [D.D.O.] (S.P. : […]), elle est déboutée de la procédure d'asile après quatre demandes en

Belgique;

Ta maman précise qu'elle a demandé l'asile afin de te protéger de ton papa. Ensemble, ils ont eu trois

enfants et ton papa voudrait vous récupérer et rentrer avec vous, en Serbie. Etant donné que ton papa a

déjà été violent à votre égard et à son égard, ta maman craint que cela se reproduise en Serbie. De

plus, ta maman pense que tu risques de ne pas être scolarisée et que tu ne recevras pas à manger. Par

ailleurs, ta maman n'envisage pas un retour en Serbie car elle se retrouverait dans la rue avec vous.

Elle déclare également qu'elle vit en Europe depuis onze ans, qu'elle ne connaît plus personne en

Serbie et qu'elle n'a aucun élément à ajouter concernant sa crainte quant à un retour en Serbie.

À l’appui de ta demande d’asile, ta maman dépose une copie de ton acte de naissance.

B. Motivation

Après avoir analysé ton dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que tu pourrais être

persécutée au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que tu risquerais d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Relevons au préalable que, selon les informations disponibles au Commissariat général, tu possèdes la

nationalité serbe. Par conséquent, il ressort de l’examen de ton dossier administratif que ta requête doit

être analysée à l'égard de la Serbie.

Or, sur base des déclarations de ta maman et des éléments qui figurent dans ton dossier administratif,

le Commissariat général ne peut prendre en considération ta demande d'asile.

Aux termes de l’article 57/6/1, alinéa 1er, de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980), le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour ne pas prendre en considération

la demande de reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 ou d’obtention du statut de

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, introduite par un ressortissant d’un pays d’origine sûr ou

par un apatride qui avait précédemment sa résidence habituelle dans ce pays, lorsqu’il ne ressort pas

clairement de ses déclarations qu’il existe, en ce qui le concerne, une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951,

telle que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire qu’il court un risque réel de subir

une atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4.

Un pays est considéré comme un pays d’origine sûr lorsque, sur la base de la situation légale, de

l’application du droit dans le cadre d’un régime démocratique et des circonstances politiques générales,

il peut être démontré que, d’une manière générale et de manière durable, il n’y est pas recouru à la

persécution au sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le

28 juillet 1951, telle que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire que le demandeur

d’asile court un risque réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4. Par Arrêté

Royal du 11 mai 2015, la Serbie est considérée comme un pays d’origine sûr.

Il suit de ce qui précède que la demande d’asile ne sera prise en considération que dès lors que le

ressortissant d’un pays d’origine sûr a clairement démontré qu’il éprouve une crainte fondée de

persécution ou qu’il court un risque réel de subir une atteinte grave. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce.

En effet, force est de constater que selon les déclarations de ta maman, celle-ci craint que tu sois

maltraitée par ton père et que celui-ci ne s'occupe pas correctement de toi (Rapport d’audition CGRA du

2 juillet 2015, p. 2 à 5). A ce sujet, relevons que ta maman a introduit quatre demandes d'asile en

Belgique et qu'elle n'a jamais déclaré dans celles-ci que ton père était violent à son égard ou à l'égard

de ses enfants (voir farde information des pays, sources 1 à 11). On ne peut dès lors accorder que peu

de crédit à ses nouvelles déclarations. De même, ton avocat explique que ta maman a déposé une

plainte auprès des autorités de Halle (Rapport d’audition CGRA du 2 juillet 2015, p. 2 et 5) dans le cadre

de cette maltraitance à votre égard ; notons qu'à ce jour, le CGRA n'a toujours pas reçu une copie de

cette preuve ou tout autre commencement de preuve permettant d'appuyer les dires de ta maman. A la

question de savoir pourquoi ta maman n'introduit pas une nouvelle demande d'asile, celle-ci explique

qu'elle ne veut pas car elle ne pense pas avoir de chance d'obtenir une protection (Rapport d’audition

du 2 juillet 2015, p. 4). Ton avocat spécifie par ailleurs que ta maman est prête à déposer une plainte

auprès de la police à l'encontre de ton père si elle est sûre que cela lui permettra d'obtenir une réponse
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positive dans le cadre de sa demande d'asile (Rapport d’audition du 2 juillet 2015, p. 5). Il ajoute ensuite

que ta maman n'était pas prête avant à introduire une plainte à l'égard de son compagnon (ibid.).

En outre, rien ne permet de penser que vous ne pourriez bénéficier d'une protection de la part des

autorités serbes. En effet, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général (voir farde

information des pays, source 12) que les autorités serbes ne mènent pas de politique de répression

active contre les minorités du pays, dont celle des Roms. Les autorités et la police serbes garantissent à

tous les groupes ethniques, y compris les Roms, des mécanismes légaux de détection, de poursuites et

de sanction des faits de persécution. Si l’on estime être/avoir été injustement traité par la police serbe et

que des droits sont/ont été violés, il existe en Serbie plusieurs mécanismes accessibles également aux

Roms afin de dénoncer les exactions policières auprès des autorités supérieures. Les autorités serbes

entreprennent en effet des démarches pour prévenir les violences et la discrimination à l’encontre des

minorités. Des informations dont dispose le Commissariat général, il ressort que, s’il est vrai qu’un

certain nombre de réformes (importantes) restent indispensables au sein de la police serbe, celle-ci

fonctionne mieux. En cela, elle se rapproche de plus en plus des normes de la Commission

européenne. Le fait que la police fonctionne mieux est avant tout la conséquence de l’implémentation de

la loi sur la police de 2005, qui a apporté d’importantes modifications organisationnelles aux services de

police. Les exactions des policiers ne sont pas tolérées. C’est ce qui se révèle également de la création

d’un organe de contrôle interne au sein des services de police, qui traite des plaintes relatives aux

interventions de la police. Les autorités serbes sont assistées par l’« OSCE (Organization for Security

and Co-operation in Europe) Mission to Serbia ». Sous l’impulsion de l’OSCE, une attention accrue a

été consacrée à la formation des officiers de police, à la lutte contre le crime organisé, à la « community

policing », aux relations publiques et à la communication. L’ensemble de ces mesures a permis à la

police serbe de présenter de meilleurs résultats, notamment dans la lutte contre le crime organisé.

Compte tenu de ce qui précède, j’estime que l’on peut affirmer qu’en cas d’éventuels problèmes (relatifs

à la sécurité) les autorités qui opèrent en Serbie offrent une protection suffisante à tous les

ressortissants serbes, quelle que soit leur origine ethnique et prennent des mesures au sens de l’article

48/5 de la loi belge sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Par conséquent, sachant que tu es mineure, ce dont il a été tenu compte tout au long de ta procédure

d’asile, il ne ressort pas clairement des déclarations de ta maman qu’il existe, en ce qui te concerne,

une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou des motifs sérieux de croire

que tu coures un risque réel de subir une atteinte grave telle que définie dans le cadre de la protection

subsidiaire à l'égard de la Serbie.

À la lumière de ces éléments, le document déposé au dossier n’est pas en mesure de modifier la teneur

de la présente décision. En effet, ton acte de naissance atteste de ton identité laquelle n'est pas

contestée dans la présente décision.

C. Conclusion

En application de l'article 57/6/1 de la Loi sur les étrangers, je décide de ne pas prendre en

considération votre demande d'asile.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 Elle invoque la violation de l’article 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

des actes administratifs, des articles 48/3, 48/4, 48/5, 57/6/2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi

du 15 décembre 1980 »), l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme

et des libertés fondamentales, de l’article 4 de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004

concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour

d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts, de
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l’article 8.2 de la directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes

minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les Etats membres.

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4 En conclusion, à titre principal, elle sollicite la réformation de la décision entreprise et la

reconnaissance de la qualité de réfugié à la requérante. A titre subsidiaire, elle demande d’annuler la

décision attaquée.

3. Les nouveaux éléments

3.1 La partie requérante joint à son recours deux documents tirés de la consultation de sites internet,

respectivement « Humanium » et « Refworld ».

3.2 La partie défenderesse fait parvenir le 4 septembre 2015, une note complémentaire à laquelle elle

joint un document de son centre de documentation intitulé « COI Focus, Serbie, Possibilités de

protection » daté du 26 août 2015 (v. dossier de la procédure, pièce n°8).

3.3 Le dépôt des nouveaux éléments est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

4. L’examen du recours

4.1 Le recours est dirigé contre une décision de « refus de prise en considération d’une demande d’asile

dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr », prise le 9 juillet 2015 en application de l’article

57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980.

4.2 Dans sa demande d’asile, la partie requérante expose en substance par l’intermédiaire de sa mère

et tutrice que cette dernière a demandé l’asile pour la requérante afin de la protéger de la violence

exercée par son père. Elle évoque également la crainte de ne pas être scolarisée et d’être privée de

nourriture. Elle expose aussi qu’en cas de retour en Serbie, elle courrait le risque de se retrouver à la

rue. Enfin, elle ajoute qu’elle ne connaît plus personne en Serbie.

4.3 Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille,

que la partie requérante, qui est ressortissante d’un pays d’origine sûr, n’a pas clairement démontré

qu’elle éprouve une crainte fondée de persécution ou qu’elle court un risque réel de subir une atteinte

grave. Elle relève que la mère de la requérante a introduit quatre demandes d’asile en Belgique et

qu’elle n’a jamais déclaré au cours de celles-ci que le père de la requérante était violent à son égard ou

à l’égard de ses enfants. Elle indique ensuite que rien ne permet de penser que la requérante ne

pourrait bénéficier d’une protection de la part des autorités serbes. Enfin, le document déposé, un acte

de naissance, n’est pas en mesure de modifier la teneur de la décision.

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens,

estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile de la partie requérante.

4.4 Dans sa requête, la partie requérante, affirme que « les faits à la base de la demande d’asile sont

donc dans une large mesure différents de la manière dont le commissaire-général les présente ».

Elle reproche à la partie défenderesse de ne déposer « aucun élément concernant la protection des

mineurs, au sein de la communauté rom ni au niveau des autorités serbes ».

Elle poursuit en indiquant « il convient donc que le commissaire-général puisse déposer tous les

documents nécessaires afin d’établir que la requérante pourrait bénéficier d’une protection effective

contre son père il (sic) se trouvait séparé de sa maman ».

Elle conclut qu’ « il convient donc de renvoyer l’affaire commissaire-général (sic) pour qu’il instruise le

dossier sous cet angle, ce dont il s’est abstenu ».

Elle déclare que le délai de trois jours donné par la partie défenderesse pour verser copie de la plainte

déposée par la mère de la requérante à l’encontre du père de cette dernière était insuffisant.

Elle expose ensuite ne pas comprendre pourquoi la partie défenderesse n’a pas pris connaissance du

dossier du père de la requérante.

Elle mentionne que la Serbie doit faire face à un trafic important de mineurs.
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Elle fait état du fait que « la décision attaquée ne contient aucun élément d’appréciation de la situation

des esclaves au NIGER (sic) ».

Elle soutient qu’il n’apparaît pas que la requérante ait été informée conformément à l’article 10.1.a de la

directive 2005/85/CE. Elle soulève encore la violation de l’article 4.3.a. de la directive 2004/83/CE.

Elle affirme que « la décision entreprise viole l’article 3 [de la CEDH], les obligations qui en découlent

telle qu’ici décrites n’étant pas respectées ». Elle place l’invocation de cette violation dans le cadre des

« conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante dans le pays de destination ».

Le Conseil, à l’instar de la partie défenderesse à l’audience et sur la base des éléments du dossier, note

que la mère de la requérante n’a jamais évoqué, dans le cadre de ses quatre demandes d’asile, de

violences familiales à l’origine de ses craintes ou risques d’atteintes graves.

Quant à la plainte qui aurait été déposée par la mère de la requérante, le Conseil constate que rien n’a

été déposé au dossier malgré le temps dont cette dernière disposait depuis l’audition de sa mère devant

la partie défenderesse.

Par ailleurs, la personne que la mère de la requérante présente comme son compagnon et père de la

requérante n’a pas reconnu cette dernière. En conséquence, rien n’indique que les appréhensions de la

mère de la requérante de voir sa fille emmenée par ledit compagnon trouvent un fondement au dossier.

Dans cette perspective, la décision entreprise relevait à bon droit que « rien ne permet de penser que [la

requérante] ne [pourrait] bénéficier d’une protection de la part des autorités serbes ».

Le Conseil rappelle le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés,

1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il

n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique. Partant, l’obligation

de motivation du Commissaire général, en cas de rejet de la demande, se limite à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté et ne le

contraint pas à démontrer que le demandeur n’est pas un réfugié.

La requête, salmigondis d’arguments dont certains sont sans lien avec la présente affaire, n’oppose

aucun argument convaincant aux motifs spécifiques de la décision.

Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents qui lui sont soumis, aucune

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi.

Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil souligne que le champ

d’application de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, et de l’article 48/4, § 2, b), de

la loi du 15 décembre 1980, est couvert par ledit article 3 ; sous réserve de l’application des articles 55/2

et 55/4 de ladite loi, l’examen d’une éventuelle violation de cette disposition dans le cadre de

l’application desdits articles de la loi précitée se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par les

instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile ; ce moyen n’appelle en conséquence pas de

développement séparé ; en tout état de cause, le seul fait de ne pas prendre en considération la

demande d’asile d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr, par la voie d’une décision qui constate à

raison que l’intéressé n’a pas clairement démontré qu’il éprouve une crainte fondée de persécution ou

qu’il court un risque réel de subir une atteinte grave, n’implique pas en soi le renvoi de cette personne

en son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la CEDH.

4.5 Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision
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attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

4.6 Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

5. La partie requérante n’ayant exposé aucun dépens pour l’enrôlement de sa requête, sa demande de

délaisser ces dépens à la partie défenderesse est sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze septembre deux mille quinze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


